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Chaque semaine, retrouvez l’essentiel de l’actualité du secteur de l’assurance sélectionné par Astrée, sur 
notre site internet et sur nos comptes Twitter et Linkedin.  
 

  

                    
 

Promulgation de la loi  « pour un accès plus juste, plus simple et plus transparent au 
marché de l 'assurance emprunteur »  

 

 

La loi n° 2022-270 du 28 février 2022, dite loi Lemoine, a été promulguée au 
Journal officiel le 1er mars dernier. Pour rappel, le droit à la résiliation à tout 
moment sera applicable aux nouvelles offres de prêt émises à compter du 1er 
juin 2022, et au 1er septembre prochain pour les contrats en cours. Les 
dispositions relatives au droit à l’oubli et à l’évolution de la grille de référence 
de la « convention AERAS » seront applicables à l’été 2022. 

 

Promulgation de la loi  d'orientation relative à une meilleure diffusion de l 'assurance 
récolte en agriculture et portant réforme des outils de gestion des risques 
cl imatiques en agriculture  

 

 

La loi n° 2022-298 du 2 mars 2022 portant réforme de l’assurance récolte a été 
promulguée au Journal officiel le 3 mars dernier. 
À compter du 1er janvier 2023, l’assurance récolte sera basée sur trois niveaux : 

∞ Un 1er niveau d’auto-assurance de l’agriculteur jusqu’à 20% de pertes, 
∞ Un deuxième niveau pris en charge par l’assurance privée, 
∞ Et enfin l’intervention publique par l’intermédiaire d’un fonds de 

solidarité nationale pour les pertes exceptionnelles.  
Des décrets sont toujours en attente pour définir les seuils d’intervention du 
troisième niveau. 

http://www.astreeavocatsetconsultants.com/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045268729#:%7E:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s-,LOI%20n%C2%B0%202022%2D270%20du%2028%20f%C3%A9vrier%202022%20pour,l'assurance%20emprunteur%20(1)
http://www.astreeavocatsetconsultants.com
http://www.astreeavocatsetconsultants.com
https://www.linkedin.com/company/astree-avocats
https://twitter.com/Astree_AA
https://www.linkedin.com/company/astree
https://twitter.com/Astree_AC


                                              

                                                              

Communiqué ACPR :  mise en garde du public contre la fourniture de services de 
paiement par des entités non autorisées  

 

 

L’ACPR a publié le 1er mars un communiqué de presse à destination du public 
pour attirer son attention sur certaines entités proposant des services de 
paiement sans disposer d’agrément. Treize opérateurs ont été placés sur liste 
noire. 

 

Publication de l 'arrêté sur la transparence des frais du plan d’épargne retraite et de 
l ’assurance-vie  

 

 

Faisant suite à l’accord de place du 2 février dernier, l’arrêté sur la transparence 
des frais du plan d’épargne retraite et de l’assurance-vie a été publié au Journal 
officiel du 6 mars. 
 
L’arrêté comporte en annexe les tableaux devant être présentés aux assurés 
mentionnant notamment les frais de gestion de l’actif, les frais de gestion du 
contrat, les frais totaux et le taux de rétrocessions de commissions. 
 

 
 
L’arrêté entre en vigueur le 1er juillet prochain, à l’exception des dispositions 
relatives à l’information annuelle qui entreront en vigueur au 1er janvier 2023. 

 



                                              

                                                              

 

Astrée 

 
67 avenue Pierre Grenier 

92100 Boulogne Billancourt  

Tél. : 01 46 10 43 80 Fax : 01 47 61 14 85 

www.astreeavocatsetconsultants.com 

Qui sommes-nous ?  

 
Astrée est un réseau pluridisciplinaire 
d’avocats et de consultants spécialisés dans 
le secteur de la distribution de produits 
d’assurances bancaires et financiers. 

http://www.astreeavocatsetconsultants.com/

